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DEVELOPPEMENT ET COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE

Argentine et Jamaique : projet de décision

Application des dispositions de la section II de l'annexe de la
résolution 32/197 de l'Assemblée générale, relative à la
restructuration des secteurs économique et social du système

des Nations Unies

L'Assemblée générale prend acte du projet de résolution joint en annexe 1/,
relatif à l'application des dispositions de la section II de l'annexe à sa 
résolution 32/197 et décide :

a) de reporter à sa tren~e-cinquième session la suite de l'examen
dudit projet de résolution;

b) de demander aux Etats Membres de poursuivre les consultations concernant
l'application des dispositions de la section II de l'annexe à sa
résolution 32/197 et de prier son Président de faciliter ces consul
tations, selon que de besoin;

c) de prier le Secrétaire général d'appeler l'attention des Etats Membres
sur la présente décision, ainsi que celle du Conseil économique et
social pour son information.
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